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Sem, le 26 décembre 2023

     COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU CLUB

Une douzaine de Volarem assistait à cette réunion annuelle qui s’est tenue le dimanche 16 décembre à 
Auzat. Parmi nous de nouveaux visages Yunaï, Nicolas, Pierrot. Bienvenue à eux.

Année 2023

Le président et le trésorier présentent le compte-rendu moral et financier de l’année 2023.

Compte rendu financier

Les dépenses hors frais fixes sont dues à l’achat d’une voile biplace en remplacement du biplace Toubkal 
vieux de 11ans et à deux sorties club.

Frais fixes; 
- location annuelle à l’ONF de ses terrains: 
- entretien sites
- bancaires

Détail des subventions:
- commune d’Auzat : 200€ +300€ pour 700 et 500 demandés
- commune de Val de Sos: 300€ pour 500 demandés
Les sommes de 500€ étaient prévues pour le remplacement du biplace
Si vous désirez un bilan plus détaillé les membres du bureau sont à votre disposition.

Activité

- Peu de vols biplace ont été effectués cette année pour diverses raisons.
- 2 sorties club ont eu lieu : une au mois de mai et l’autre au mois de septembre. Quelques Volarem ont pu ainsi 
découvrir de nouveaux sites.

Formation

http://volarem-ariege.fr/


- Une journée « pliage secours » avec repas a été organisée le 14 janvier.
- Une réunion pilotée par Eric, animateur sécurité de Volarem a eu lieu le 16 avril. Cette réunion était 

l’occasion d’échanger sur l’accidentologie de notre activité et d’analyser les différents « pépins » graves ou non.

 
L’entretien des sites     :  

- Déco d’Esquerus : Pas d’intervention
- Déco d’Orus : Nettoyage fait début décembre. Une dizaine de volarem y ont participé. 
 - Sentier d’Esplas Pas d’intervention.. 
- Déco du Risoul: Pas d’intervention.. 
- Déco Lercoul: Aucune intervention
- La balise météo fonctionne bien. Nous avons un bras (anémometre +girouette) et une batterie de rechange. 

Le site du col de Larnat a été réouvert.
ATTENTION: CE SITE EST INTERDIT LE SAMEDI ET DIMANCHE EN PERIODE DE CHASSE 
(septembre à mars).

Site Internet
 

- Un petit mot sur notre site internet : volarem-ariege.fr.
 Manu a fait quelques modifications en incluant de nouvelles rubriques. Si vous air des difficultés pour vous 
connecter n’hésitez pas à le contacter.
Site a utiliser pour différentes info : chercher ou vendre du matériel, chercher un compagnon de vol, récits et 
photos de vol ou anecdotes, appel à voler……

- Beaucoup d’entre nous sont inscrits sur l’application WatsApp: Il est préférable de faire aussi les appels à voler
sur le site du club plutôt que sur cette appli.

Encore et toujours un grand MERCI à toutes et tous pour votre engagement à ces événements et à la 
participation de la vie du club.

Après démission du bureau, il est procédé à l’élection du nouveau bureau.

A l’unanimité le bureau sortant est reconduit.

Président     Jacques SEGUELAS
Trésorier     Michel ARAN
Secrétaire   Manu MARQUEZ

Année 2024

Vie du Club

Le mode de prise de licence se fera comme d’habitude de 2 manières différentes 
1) En ligne via internet contrôlée par le club : le club attribue à chacun une clé informatique et vous 

prenez la licence sur le site de la FFVL. Le paiement se fait à la fédé lors de votre prise de licence.

CETTE CLE VOUS A ETE ENVOYEE EN DECEMBRE 2023 PAR COURRIEL.

2) Licence papier identique à l’année précédente.

 La cotisation club est maintenue à 20€.

A ne pas oublier



IMPORTANT : LA COTISATION CLUB DOIT ETRE PAYEE  DIRECTEMENT AU CLUB 
ET ADRESSER A :

Michel ARAN
4 CAMI DEL COUSTOU 
09600 TABRE
Eviter de payer cette cotisation en espèce. Préférer le chèque ou le virement bancaire.

Voici l’IBAN du club :

IBAN: FR16 2004 1010 1605 2616 8N03 781

La cotisation au CDVL  et ligue sont maintenant payée directement par l’adhérent et non plus par le club. Elles 
coutent 2 et 5 euros et sont incluses dans le paiement de la licence prise en ligne.

La demande de subvention à la Mairie d’Auzat sera renouvelée pour un montant de 700 €.
 

Comme d’habitude, les biplaceurs recevront un défraiement pour le surcoût de leur assurance biplace. En retour, 
ils assureront un minimum de vols équivalant (4 mini) à ce surcoût dans le cadre des manifestations organisées 
par le club.

Quelques volants licenciés dans des clubs voisins ont décidé de nous rejoindre. C’est avec plaisir que nous les 
accueillons. 
Pour ces Volarem, merci de donner votre nom et votre adresse mail.

 

Activités

Il a été décidé à l’unanimité de créer un groupe pour gérer l’activité du club : Calendrier des sorties journalières 
ou WE, objectif de vols, des journées biplace, du nettoyage des sites, de la relation avec les autres clubs de la 
région.
 Ce groupe comprend : Alain, Michel, Eric, Christelle, Léa, Le Sim. Michel en est le coordinateur.

Remarque : Pour l’activité biplace, pour des groupes importants (plus de 5 personnes) évitez la « saison haute » 
au Port de Lers (juillet et août).

*Le tarif est de 40€ pour un bi classique ( Port de Lers, Esplas) et 50 € pour un bi « montagne » (Péroutet, 
Endron, Vallée de Soulcem….)

*Le club participera au 20ème anniversaire de l’association Recordate  au mois de juin. Nous prévoyons un vol 
avec drapeaux comme lors des précédentes commémorations.

 
*L’arrivée du Père Noël en parapente sera de retour et se déroulera la semaine avant Noël sur l’atterrissage de 
Vicdessos.  Distribution de friandises pour les enfants de la vallée.

Formation

- Les dates des différentes formations FFVL vous ont été envoyées. 
- Comme en 2023 nous organiserons une réunion sur la sécurité animée par Eric.
- Le club s’inscrira dans la démarche «  voler mieux ».
- Nous nous renseignerons s’il est toujours possible de faire passer la partie théorique du Brevet de Pilote 

au sein du club et la durée de validité ce cette épreuve.



Journée pliage secours prévue le dimanche 21 janvier

Les sites

- Décollage d’Esplas: Remplacer la batterie de la balise météo
Chemin d’acces : une journée de travail serait nécessaire pour le remettre en état notamment dans la partie haute 
où il est en dévers. Nous prévoyons cela au début du printemps avant que l’herbe ne repousse.
Ce décollage est référencé FFVL et donc doit être équipé d’une manche à air ou de flammèches et avoir un accès
propre.
Ce chemin est utilisé par les « dinosaures » du club. Si on ne l’utilise plus, il faudra déplacer le panneau 
indicateur.

- Décollage Orus : Prévoir un nettoyage du chemin en fonction des dégats causes par l’hiver, et une coupe 
d’herbe et de fougère fin octobre  avec un bon ratissage. 

- Décollage Esquerus : seulement une ou deux coupes d’herbe plus ratissage avant l’été.

- Décollage du Risoul : pas de gros travaux seulement une coupe d’herbe avant l’été.

Tous ces travaux seront pilotés par le groupe d’animation du club.

Les laissez passer pour la piste menant au décollage d’Esquerus et celle menant au fond de la vallée de 
Soulcem seront redemandés à l’ONF.

Il est toujours possible d’utiliser en cas de problème  la « vache » de la Prade à Goulier : une flammèche y a été 
installée par Michel et Luc.

ATTENTION cela n’est pas un attero officiel, il faut donc faire attention et respecter animaux, clôture 
et herbe (éviter de se poser en juin/juillet quand l’herbe est haute avant le fauchage).

Utilisation de l’attero d’hiver de Vicdessos: Avant de monter au décollage, s’assurer qu’il n’y a pas de cloture et 
d’animaux. 

ATTENTION ce terrain n’a rien d’officiel.

Trésorerie

- Participation aux sorties club: somme de 50€maxi /personne avec un maximun de 300€ par sortie. 
Bien sûr privilégier le covoiturage.
- Participation à des stages et formation FFVL 
- Frais d’entretien des sites 
- Frais location mini bus (carburant)   

Informations diverses

En raison du cout élevé des frais bancaires nous transfèrerons notre compte dans un autre organisme où les frais 
de tenue de compte sont moins chers.

Bien sûr nous vous tiendrons au courant sur toutes les informations et rendez vous et n’oubliez pas de consulter 
et de faire vivre notre site internet.

A très bientôt

Le bureau des Volarem.
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